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DEPART - ARRIVEE

HORAIRES

PARCOURS

LTCEINCE DE PARTICIPATION :

RECOMPENSES

ASSURANCE

SECOURISME

TI§FORMATIONS POUR LES PARTICIPAT{TS

PREINSCRIPTIONS

INSCRIPTIONS

Salle des Fêtes - 10 place des Fêtes à Niederhaslach

L départ entre 7h et 14h
) arrivée poste assuré jusqu'à i7h

>12 km et parcours adapté au choix en forêt sans difficulté particulière.
È Ouvert à tous, les enfants de moins de dix ans doivent être accompagnés.

>Restauration assurée sur le parcours et à l'arrivée.

LLa licence de participation FFSP est délivrée au départ contre une

cotisation de participation sans souvenir de 3 € ou une cotisation
pour une licence famille de 6 € (enfants jusqu'à 16 ans).Portant les

timbres de contrôle, elle donne droit aux tampons IW sur les carnets

internationaux disponibles au retour.

L Avant le vendredi 16mai2025

BRAI-IN Kévin
6 Impasse de l'Engematt - 67280 OBERHASLACH
Tél: 06 29 33 04 77

Aux groupes les plus nombreux (4)
Aux associations locales de plus de 10 participants
A la personne la plus âgée (femme et homme)

La F.F.S.P. est garantie en Responsabilité Civile auprès de MAIF.

RAVITAILLEMENT

I§{PÛRTÀN-T

L'inscription à la marche vaut déclaration de bonne santé.
L'Amicale décline toutes responsabilités en cas de maladie, vol,

dent, perte.

Boissons et petites collations gratuites à tous les contrôles.
Possibilité de restauration à l'arrivée.

Interdiction absolue de fumer et d'allumer de feu sur le parcours.
Les chiens doivent obligatoirement être tenus en laisse.
lnterdiction dejeter des déchets dans la forêt et sur le parcours en général
(Utiliser les poubelles sur le parcours)

L Ne pas s'éloigner des sentiers balisés. Hors balisage, l'assutance fedérale
ne vous couvre plus.

È Assuré par les Secouristes diplômés de Niederhaslach dès le départ à 7h

> Urgences: i 12

La marche aura lieu
quelles gue soient les
co n d iti a n s at m osph éri q u es,

sauf en cas d'arrêté préfectoral
ou municipal

accl-

P[an de situation

Strasbourg

SaverneNiederhaslach

Schirmeck Ohernai
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